
Bonjour à toutes et tous, 
 

 Ainsi les vacances touchent à leur fin… J’ai donc le plaisir de vous retrouver dès le 6 septembre pour de nouveaux 
ateliers d’éveil. 
 Dans ce programme, ne passez pas à côté des ateliers d’éveil musicaux, motricité, sorties au Centre Eden, aux Jar-
dins Part’Ages ou encore à l’Ile de Bresse ! 
 Plus spécifiquement pour les assistantes maternelles, ne ratez pas la réunion de rentrée du 20 septembre ainsi 
que celle du 4 octobre sur vos droits à la retraite-maladie. 
          Geneviève PAPIN. 
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Programme des activités du RPE  

SEPTEMBRE et OCTOBRE 2022 

SEPTEMBRE 

Semaine 36 : du 5 au 9 septembre 

□ Mardi 6: Atelier d’eveil : c’est la rentrée ! 

(de 9h15 à 11h, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 
 

□ Jeudi 8:  Atelier d’éveil : C’est la rentrée ! 

(de 9h15 à 11h, salle Chevauchet de ROMENAY) 

 
□ Vendredi 9:  Atelier d’éveil : C’est la rentrée ! 

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 
 

Semaine 37 : du 12 au 16 septembre 

□ Mardi 13: Eveil musical avec Nathalie Fafet 

(de 9h30 à 10h30, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 
 

□ Jeudi 15: Atelier Bébés Lecteurs avec Natalie Damay -

Vissuzaine et Aurore Ventrice, conteuses bénévoles  
(de 9h15 à 10h30, Salle Chevauchet de ROMENAY) 
 

□ Vendredi 16:  Eveil musical avec  

Nathalie Fafet 
(de 9h30 à 10h30, Salle Associative de 

SIMANDRE) 

Une réunion de rentrée   
vous sera proposée le  

Mardi 20 Septembre de 19h30 à 21h 
à la Communauté de Communes  

Terres de Bresse à Cuisery  
(rue de Wachenheim) 

 
Ce sera l’occasion de vous présenter  

les projets à venir, faire ensemble le point 
sur l’année écoulée et faire entendre vos  

souhaits pour la suite. 

Semaine 38 : du 19 au 23 septembre 

□ Mardi 20 : Atelier d’éveil 

(de 9h15 à 11h, Espace Enfance Jeunesse de 
CUISERY) 

 

□ Jeudi 22: PAS D’ATELIER (animatrice en  

formation)
 

□ Vendredi 23: PAS D’ATELIER (animatrice en  

formation) 
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Semaine 40 : du 3 au 7 octobre 
□ Mardi 4 : Sortie « A la chasse aux ter-

riers de blaireaux » avec Céline Muller  
(de 9h30 à 11h, Rdv au parking du Domaine des 

Druides, LA GENETE) 
 

□ Jeudi 6: Atelier Bébés Lecteurs avec Natalie Damay 

-Vissuzaine et Aurore Ventrice, conteuses bénévoles  
(de 9h15 à 10h30, Salle Chevauchet de ROMENAY) 

 

□ Vendredi 7:  Atelier « Bébé Signe » avec Christelle 

Koenig 
(de 9h15 à 10h30, Salle Associative de SIMANDRE) 

OCTOBRE 

Semaine 41 : du 10 au 14 octobre 

 
□ Mardi 11 : Sortie « Eveil à la nature » avec Céline 

Muller  
(de 9h30 à 11h, Rdv au Centre EDEN de CUISERY) 

 

□ Jeudi 13: SORTIE AU PARC DE LOISIRS « L’ile de 

Bresse » (de 9h30 à 11h30, rdv sur place au 172 A ZA, 
Les Benoits à ROMENAY)  

Ouvert à tous sur inscription
 

□ Vendredi 14:  Atelier d’éveil  

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 42 : du 17 au 21 octobre 

 
□ Mardi 18 : Atelier « Bébé Signe » avec 

Christelle Koenig (de 9h15 à 10h30, Espace 
Enfance Jeunesse CUISERY) 

 

□ Jeudi 20: Motricité avec Guillaume Renoud,  

animateur sportif 
(de 9h15 à 11h salle d’évolution de ROMENAY)

 

□ Vendredi 21:  Atelier d’éveil  

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 43 : du 24 au 28 octobre 
(vacances scolaires) 

 

□ Mardi 25 : Promenade dans la nature (lieu à définir) 
 

□ Jeudi 27: Eveil musical avec Nathalie Fafet 

(de 9h30 à 10h30, salle Chevauchet de ROMENAY)
 

□ Vendredi 28:  Atelier d’éveil  

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Mme Bonnet, animatrice de Particulier 

Emploi animera en visio-conférence une 

réunion autour des droits des  

assistantes maternelles à la retraite, 

à la prévoyance et aux actions  

sociales le : 

 

Mardi 4 octobre, à 19h  
salle de réunion de la Communauté de 

Communes Terres de Bresse, Rue de 

Wachenheim. 

Semaine 39 : du 26 au 30 septembre 
 

□ Mardi 27 : Visite, manipulation de terre et Racontines 

dans les « Jardins Part’Agés » de Cuisery  
(de 9h30 à 10h30, au bout de la rue de l’Eglise, derrière le 

Centre Eden de CUISERY) 
 

□ Jeudi 29:  Motricité avec Guillaume Renoud, 

animateur sportif 
(de 9h15 à 11h salle d’évolution de ROMENAY)

 
□ Vendredi 30:  Atelier d’éveil  

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 
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Horaires  
de permanence à Cuisery : 

 
(Sur RDV uniquement) 

 

Lundi de 13h30 à 16h30 
Mardi de 13h30 à 19h30 
Jeudi de 13h30 à 16h30 
Vendredi de 13h30 à 19h 

  Relais Petite Enfance 
Itinérant « Les piou-pious » 

Rue de Wachenheim 71290 CUISERY 
06.31.98.13.09 - ramcuisery@terresdebresse.fr 

Règlement de fonctionnement des ateliers d’éveil 
 

Les ateliers d’éveil proposés par le Relais Petite Enfance itinérant de Cuisery sont gratuits et destinés aux  
assistantes maternelles, parents et jeunes enfants de moins de 6 ans, de la Communauté de Communes Terres de 
Bresse. Ils ont lieu principalement les mardis, jeudis et vendredis de 9h15 à 11h sur les communes de Cuisery, 
Romenay et Simandre. 
Voici quelques points relatifs au fonctionnement de ces ateliers d’éveil qu’il est important de respecter, pour le 
bien être de tous dans un temps collectif, surtout pour l’enfant. 
 

 Déroulement d’un atelier d’éveil: 
 • 9h15 à 9h30: temps d’accueil permettant à chacun de mieux se connaitre et d’arriver à son rythme 
 • 9h30 à 10h30: jeux libres et proposition d’activités plus spécifiques 
 • 10h30 à 10h45: rangement de la salle d’animation 
 • 10h45 à 11h: temps de lecture/comptines pour un retour au calme et départ. 
  

 Les enfants sont sous la responsabilité des adultes qui les accompagnent durant tout le temps de l’animation. 
 Afin de respecter l’hygiène des locaux, les adultes et enfants accueillis doivent se déchausser avant chaque  
animation. (N’hésitez donc pas à venir avec vos chaussons car le sol peut être froid). 
 Pendant les activités manuelles, les enfants doivent être accompagnés sans pour autant qu’on fasse à leur 
place: on ne recherche pas un résultat parfait mais le plaisir de la découverte de nouvelles sensations pour l’en-
fant (les odeurs, le toucher de différentes textures, la gommette qui se colle n’importe où…). 
Permettre à l’enfant qu’il choisisse ses activités, et accepter qu’il n’ait pas toujours envie de participer à ce qui 
lui est proposé.  
 Garder à l’esprit que les enfants sont attentifs, même en jouant, aux conversations d’adultes et sont sensibles 
aux mots utilisés. 
Pour des questions administratives lourdes, merci de prendre rendez-vous avec l’animatrice, pour ne pas pertur-
ber les animations. 
La participation des enfants au rangement de la salle, à hauteur de leurs capacités, contribue à l’apprentissage 
des habiletés sociales. 
En cas de maladie contagieuse ou suspicion de maladie, il est préférable que l’enfant reste au domicile de son 
assistante maternelle ou chez lui. 
Chaque adulte s’engage à ne prendre en photo que les enfants dont il a la charge. 

Coin des Infos :  
Aucun atelier d’éveil ne sera proposé la deuxième 
semaine des vacances de la Toussaint. La reprise 

des matinées d’éveil aura lieu le 8 novembre. 

Rappel : 
Pour les assistantes maternelles concernées, la 2ème séance 

d’Analyse de la Pratique aura lieu le jeudi 15 septembre 
2022 à la salle Associative de Simandre, de 19h30 à 21h30. 
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Assistantes maternelles,  
 

N’oubliez pas d’envoyer votre déclaration de 
situation au service de PMI à l’occasion de 

départ ou arrivée d’enfant à votre domicile! 
Merci de votre collaboration.  

□

□

□
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Règlement de fonctionnement des ateliers d’éveil 
 
Les ateliers d’éveil proposés par le Relais Petite Enfance sont destinés aux assistantes maternelles, parents et jeunes enfants de moins 
de 6 ans, de la Communauté de Communes Terres de Bresse. Ils ont lieu principalement les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 11h, 
au Pôle petite enfance « L’arbre à doudous », dans une salle dédiée. 
 
Voici quelques points relatifs au fonctionnement de ces ateliers d’éveil qu’il est important de respecter, pour le bien être de tous dans 
un temps collectif, surtout pour l’enfant. 
 
 Déroulement d’un atelier d’éveil: 
 • 9h à 9h30: temps d’accueil permettant à chacun de mieux se connaitre et d’arriver à son rythme.  
 • 9h30 à 10h30: jeux libres et proposition d’activités plus spécifiques.  
 • 10h30 à 10h45: rangement de la salle d’animation. 
 • 10h45 à 11h: temps de lecture/comptines, de retour au calme et départ. 
  
Les enfants sont sous la responsabilité des adultes qui les accompagnent durant tout le temps de l’animation. 
Afin de respecter l’hygiène des locaux, les adultes et enfants accueillis doivent se déchausser avant chaque animation. 
Pendant les activités manuelles, les enfants doivent être accompagnés sans pour autant qu’on fasse à leur place: on ne recherche 
pas un résultat parfait mais la découverte de nouvelles sensation pour l’enfant (les odeurs, le toucher de différentes textures, la gom-
mette qui se colle n’importe où…). 
Permettre à l’enfant de choisir lui-même ses activités, et accepter ses choix par rapport aux activités proposées.  
 Les enfants sont souvent attentifs, même en jouant, aux conversations d’adultes et sont sensibles aux mots utilisés. 
Pour des questions administratives lourdes, merci de prendre rendez-vous avec l’animatrice, pour ne pas perturber les animations. 
La participation des enfants au rangement de la salle, s’il le peuvent contribue à l’apprentissage des habiletés sociales. 
En cas de maladie contagieuse ou suspicion de maladie, il est préférable que l’enfant reste au domicile de son assistante maternelle ou 
chez lui. 
Chaque adulte s’engage à ne prendre en photo que les enfants dont il a la charge.  
 
Les animations proposées par le RPE sont gratuites. Merci de penser à vous inscrire pour les ateliers qui nécessitent une inscription. 

 

□ 

□

 

□


